Apras un jugement je ne peux pas regler les
personnes comment fai

Par chris17, le 28/05/2010 a 13:39

Bonjour,rnrnSuite a un dépét de bilan, je suis condamné a régler a plusieurs personnes des
sommes d'argent. Je n'ai pas de travail et ne peux pas régler ces personnes pour l'instant. Les
huissiers commencent a venir chez moi, je leur ai dit que je ne pouvais rien donner. La seul
réponse que j'ai eue : débrouillez-vous.rnrnQuelqu‘un peut-il me dire ce que je risque car je ne
peux rien donner ? rnrnMerci de votre réponse.

Par amajuris, le 28/05/2010 a 16:21

bonjour,rndes saisies sur votre patrimoine (biens immobiliers, compte bancaire,
rémunération)rn.il existe un minimum insaisissable.rnmais si vous ne possédez rien et n'avez
aucun revenu cela sera difficile.rncordialement
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